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Fontenay­
sous-B01s 

DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE 

Ville de Fontenay-sous-Bois 

Réf. Année N• 

ARRETE TEMPORAIRE DE CIRCULATION 
ET DE STATIONNEMENT 

1 DGSTU/SMGAEP/NBR/LC/CC 1 2026 191 

OBJET: TRAVAUX SUR LE RESEAU D'ENEDIS- MODIFICATION D'UN BRANCHEMENT

RUE DES RIEUX 

Le Maire de Fontenay-sous-Bois, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2122-24, L.2131-1, L.2131-2, 
L.2131-3, L.2213 et suivants,
VU le Code de la Sécurité Intérieure et notamment son article L 511-1,
VU le Code de la Route et notamment son article L 411-1, L 325-1 à L 325-3 et suivants, R 417-10 et R 417-11,
VU le Code de la Voirie Routière et notamment ses articles L 115-1, L 116-2,
VU le Règlement de Voirie de la Ville de Fontenay-sous-Bois,
VU l'lnstruction interministérielle sur la signalisation routière (livre 1 - 8ème partie - signalisation temporaire -
approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié), 
VU l'Accord Technique référence AT/26-029, 
CONSIDÉRANT que l'entreprise SERPOLLET VALENTON, sise TSA 70011 - 69134 Dardilly Cedex, est 
chargée de réaliser des travaux pour le compte d'ENEDIS, au droit du numéro 29 rue des Rieux, 
CONSIDÉRANT que pour assurer le bon déroulement des travaux de modification d'un branchement électrique 
sur le réseau ENEDIS, et dans le but de garantir la sécurité des usagers et de prévenir tout risque d'accident, il 
est nécessaire d'instaurer une interdiction de stationnement et une restriction de circulation, 

Article 1: 

ARRÊTE 

Du 7 AVRIL au 24 AVRIL 2026 

Interdiction de stationnement 
Le stationnement des véhicules de toute nature à l'exception des véhicules de chantier, véhicules 
municipaux et véhicules de secours, est interdit RUE DES RIEUX face au n°30, sur environ 10 
mètres linéaires, en fonction des besoins du chantier et de la signalisation mise en place. 

Le non-respect de l'interdiction de stationner sera considéré comme un stationnement gênant au 
titre de l'article R 417-10 et R 417-11 du code de la route. Les véhicules laissés en stationnement 
seront immédiatement retirés et mis en fourrière dans les conditions prévues aux articles L 325-
1 et L 325-2 du code de la route. 

Article 2 : Circulation 
La circulation de tous les véhicules, à l'exception des véhicules de secours, pourra être 
ponctuellement interrompue RUE DES RIEUX au droit des travaux, uniquement afin de permettre 
les opérations de chargement et de déchargement des matériaux de chantier. 
Chaque interruption devra être strictement limitée à la durée nécessaire à ces opérations et ne 
pourra, en aucun cas, excéder 7 minutes. Les interruptions seront organisées de manière à 
réduire au maximum la gêne pour les riverains et à préserver la fluidité du trafic. 
Ces restrictions ne s'appliqueront que lorsque le déroulement des travaux l'exigera, et 
uniquement entre 9 h 00 et 16 h 00. 

Page 1 sur Z 
























